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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

SERVICE D ES EXPLOSIFS 

Désignation commerciale et classement 
des explosifs r econnus officiellement en 

Belgique. 

Al'rétd ministdl'iel du 1" Juin 1906. 

LE l\I1N1STnE DE L'TNDUSTnrn l:.'T DU TnAVAIL. 

Vu l'arliclc3 de l'arrêté royal du 20 octobre 1804, portant qu'un 
arrêté ministériel contiendra la liste <'t le classement des produits 
explosifs reconnus omcicllcmcnt à la date dudit arrêté royal ; 

Revu les listes annexées aux arrêtés ministériels du 31 octo
bre i 894, d u 30 jaovicr 189:5, du 30 avril i 899 et d u 27 octo
bre 1903 (1), pris en exrcution de l'a r ticle 3 prèmentionné; 

Considérant q ue depuis la pl'Omulgatiou de cc dernier arrèll; la 
liste des explosifs reconnus a subi de nombreuses modifications et 

additions, 

AnnÊ1'E: 

AnT. 1er. La nomenclature des pr oduits explosifs reconnus cl leur 
classement au point de vue du règlement sont ètablis comme il suit: 

i " CLASSE . - P oudres. 

i. Poudre noire ordinaire, à canon, de tir, de chasse, etc. , de 

toutes provenances; 
2. Poudre brune ou poudre chocolat, de toutes provenances; 
3. Fortis nos 2, 3 et 4 de la Société a nonyme des P oudrières belges, 

a Hérenthals; 
4. Lithotrite, de M. Cornet, à Ver vie rs; 

(') A1111ales des Mines de Belgique, t , VI Il, p. 142. 



850 ANNALE DES ~llNES DE BELGIQUE 

5. Lithofracteu r, de :'IL Anciaux, à lléYillers; 
6. Néoclaslite, de i\fm• Yonck , à Jambes ; 
7. Poudre de bois ou poudre Schultzc, de la Société Cooppal etc••, 

à ~r ettcrcn ; 
8. Poudre de chasse Cooppal, colol'ée (en rose, violet, bleu, 

vert, etc.); 
9. P oudre de chas~c Cooppal (g l'isc 011 blanche); 
10. P oudre de g uerre sans fumée <l ite L3, <le la Société Cooppal 

et c•· ; 

11 . Poudre sans fumée pour ti1· en blanc, <le la Société Cooppal 
et Cie; 

12. Poudres sans fumée de cha~ c ou de g-ucrrc, <le M:\I. \Valff 
rt C'•, à Wals1·odc ; 

i3. Poudre Schultzc, <le la Société « The Schultzc Gunpowdcr Cy 
L'' », à Londres ; 

14. P oudre E. C., de la. ocié té « r~. C. Po\\'dcr Cy L'1» . à J.,oncl1·cs; 
15. Poudres sans fum ée :::;s, SR, SK et SY, de la Soriété « The 

Smokele s Powdcr Cy »,à Londres; 
16. P oudre de g u

0

c rre sans fu mêe T1·oi~dorf, pour armes ;'t feu 
portatives, de la Soci<°'lé « Rhcinisch · \Vrslfiili~chr Sp1·engstoff Articn 
Gesellschaft »,à Cologne; 

1ï. Poudre de chasse sans fum ée 'l'roisdorf. de la même socié té. 
18. Poudre sans fumée <lite Balistitr, de la Société anon) ru~ 

espagnole de dynamite et de produits chimiques de Galdacano 
(Bi lbao); 

19. Poudre de g uenc sans fum ér •Normale », de la Socititc 
« Akticbolagct Svcnska Kr11tfakto1·icl'na ». à Landskrona (Suède); 

20. Poudre de chasse sans fumée « No1•malc », de la même 
Société; 

21. Poudres sans fumée , ma1·q11rs .\1. 88/9 1, l\J. Ol/03, l\I. 0 1/04, 
R. G. P., de la Soci!•té• « Ve1·rinigte Küln-Roltweilcr P uh·crfa. 
brikcn », à Rottwcil (Wm·temhcqr): 

22. P oudres: de chasse, W. P .; D. H. P. (eu tuyaux) ; R. R. P. 
(en tuyaux); Cordite, dC' la mt' nH' Soci(•té ; 

23. Poudre sans fumée dite Cordite, pour armes a feu portativ<'s 
nu pour canons, de la Socict<'· « 1\ynoch Limilrd », â Birmingham; 

24. P oud!'es de cha~sr ~ans fum(•c•, dit!'s ;\l111lrrite Pl Cll'r·monitr , 
dt• la ::iociété MUi ier cl C'•, il Li!';.(e; 

25. P oud1·c de cha~sc sans fumc\c d ite Amuéi-ilc no ~. de la 
Société Curtis·s and Jla!·\·cy L'', â Londres ; 

' 
1 .._ 

iJOCDIEl\TS AOltll\ISTRATIFS 857 

26. Poudre de chas·c sans fumée dite Caononite n• 2, de la 

même Société; 
2ï. Poudre de chasse sans fumée dite Lan ile, de la Soci6té 

anonyme de dynamite Nobel. ù Turiu; 
28. Poudre de guerrr. sans fu mcc dilc Cordite, de la Sociétt'· 

Chilworth Cy, il Chil\\'orth (Su rrey, Augleterrc) ; 
29. Poudre de cha~sc sans fum t'.•c dite Sporting Ballistite , de la 

Sociétc .r\obel's Explosives Cy L", à Glasgow; 
30. Poudre de chaose sans famée dite Empire Powder, de la 

même Société; 
31. Poudre sans f11111cc dénommt'•c P apier-poudre, de la Socictt\ 

anonyme Cooppal et C'•, à \Vetterrn; . 
32. Pondre de chasse sans funrée dite Smokeless <·> D1amond, 

de la Société Curtis's and Harvey L'1, ù Londres ; 
3;3, Poudre de chasse sans fumée KS, de la Société Kynoch 

Limited , à Birmingham ; 
3•L Poucl l'C de chasse sans fumée dite Poudre bleue C. R. B ., 

de la ociété Cooppal et C'•, à Wettc1·rn; 
35. Les carloucl1es â blanc qui ne satisfon t pas aux condition 

spécifiées au ~ ï de la ti"'0 c lasse dC' la pr·éscntc nomenclature ; 
30. Les cartouchrs à enveloppe non ri:;ide et les cartouches 

primitivcmC'nl de sûreté qui auraie nt perdu cc caractère yar u ne 
cause quelconque (~Itéra t i on de l'e1ncloppe, corrosion, fcodrllcmcnt. 
déchirure, rlc.); 

:n. L<'s cartouches pour· canoDs débanassécs de leur capsule cl 
dl' 10111• fus(·e , ers deux a1·li ficcs étant 1·cmplam's par des bouchons 
filetés formant h(•rmétiq11rmcnt; 

38. Les project iles détachés dépo 11 rrns de leu r fusée, celle-c i 
étant remplacée par un bouchon fileté fe1·mant hem1étiquemcnt 
J'œi l du pr·ojcctile. 

N. B. Il est entendu que les poudres ou explosifs quelconques , 
char,,.rs dans les projecti les e t tlans les car'louches pour armes il fru 
)JO!'t;li\·cs ou pour canons, doi\"cnt avoir été t'cconuus officiellement. 

2m• CLASSE. - Dynamites. 

A. DiJnamites 1n·op1'eme11t dites. 

!. Dynamites il la g uhl'Clc toutes pro \·enauces. pour·vu qu'elles ac 
contiennent pa$ plus dei:) % de nit l'Dglyc(•ri11e ; 

;?,. Dynamites di\'C'rscs cl',\ rC'ndonck , dP Haelcn-sur·Nèthe cl de 



--
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Matagne-la-Grande, don t les dénom inations commerciales et les 
compositions au ront é té camm uniquécs a u service des explosifs; 

<:!. Abloa 1tes n°' 1 , 2 et OO; Gélatine explosive ou dy namite "'ommc 
supérieu re ; Dy namite gomme; Géligni tu ou dynamite 'l'ransv~al 1a. 
de la Société générale poul' la fabl'ication de dynam ite, à Paris. 

~ Gï r 1 . ' ~ - c a rne exp os1vc ou gomme pure, Dynamite-gom me, Gél i-
g n1tc ou dynam 1Le-gommc n° 2, Cal'bonite, des sociétcs allemandes 
su ivan tes : 

I. Dy namit-Actien-Gescl lschafl, vor mals Al fred Nobel , à Ham-
bourg ; 

II. Rhcinischc Dyna milfabrik , à Opladcn; 

TIT. De utsche Sp 1·cngstoll~Aclicn-Gcscllschaf't, â Hambou i·g ; 
IV. Sprcngstoff-Actien-Gescllschafl Cat'bonil, à Ham bour o- . 

V. Rhcin isch-Westîàlischc Sp1·cngsloll~Actico-Gesell ·ch:f1, â 
Cologne; 

VI. Aclien Gesellschafl Sicgcnc1· Dynam itfabrik, â Cologne . 
~JI. .s.prc_ngstoff Gcscllschafl Kosmos, il Hambourg; ' 

_o. Gc1Ign1 tes n°' 1, 2 cl.~, .Dynamite de sù1·ctc, Sécurophorc li e t 
Sccurophore III, de la oc1ctc « Wcstfiilisch-Anhallischc Sprcno-stoff-
Acticn-Gescllschaft » , à Berlin ; " 

6. Gélatines-dynamites 11°' l cl 2, Gélirrnitc Gc'•lal·a d · , . " ' ' 1 C· .rnam1tc 
pour 1 Aust ralie , Gomme pure, Phénix 11• 1 N \ Vintcrd · 
" · · t · " 11- k 1 , y na m1t, ciP. la ..,oc1c c « ..,prrngslo wcr ·e )' h. Nahnscn cl C• » 't l f 1 

... • • , c am 1ourg; 
1 . Kohlcncarbon1 t, Cubon1l !T cl Ocialinc-Ca 1 't 1 ... , ,,. . , . . r J0111 , cc la Soc11'le 

« Sp1C'n0 s toff A.-G. Ca1 bon1l »,a Hambourg. 

B. Nil1·occlluloscs. 

1. Coton poudre de guerre pulpé, d<' loufes provenances. 
2. Coton n it ré pou r collod ion, id. ' 

3. Fulmicoton com primé, id. 
4. Tonile, id. 

C. Explosifs dive1·s. 

i. Cheddites, types 2, .U, G06u, 01 cl 120, de la Société des Pro
duits ch imiq ues et d'Explosifs Bcrgès, Corbin c l C;•, à Cheddl' 
(Prancc); 

2 . Prométhée, de i\1. Louis LarrUc, ingénic ul' civi l, à Paris . 
3. Arcndoncki tc, de la Société a nonyme dcti l'oudrcs et Dyoa:uitc. 

à Arendonck. ' 
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3"'• CLASSE. - Explosifs difficilement inflammables. 

1. Explosif Favicr n• 1, Explosif u• 2 (an tig risou Favim'), 
Explosif F a vicr a• Zb" , Explosif Favicr n• 3, Ailt igrisou Favicl' n• li, 
Favicr n• 0 pour roches el Favicr n° 0 aa t igrisou, de la Société 
belge des Explosifs Fa,·icr , à Vilvorde; 

2 . Sécu1·itc n° 2, de la Socié té« The F lamclcss Explosives C0 L• »; 
3 . Vclléri ncs n"' "l cl 2 , de la Société Boinet cl C;•, à Viesville; 
4. Dahmcnitc A ou Victor ite de la Société« Cast1·oper S icherheils

Spre ngstoff Aclien-Gcscllschaft », à Cas trop (W estphalie) ; 
5. Bcllitc, de M. Carl Lamm ; 
6 . Fracto1·itcs A, B, Cet D, de la ociété anouymr. de Dynamite 

de r.Iatagnc; 
7 . Explo if de sOrcté S . S. P., de la Société Müller et C'•, à Liégc; 
8. Explosifs de Casteau n°' 1 cl 2; 
9. F lammivorcs n°' 1 et 2, de la Société anonyme des Poudres cl 

Dynamites, à Arc ndonck; 
10. :\liuolitc, de i\L Paul Cornet, à Verviers; 
11. Poudres blanches Cornil n°' "l , 1 bu, 2 el 3, de la Société 

anonyme de la Poud1·cric de Carnelle, à Châtelet; 
'1 2 . W cslphalitcs n°' 1 et 2, fabriquées à Rcinsdorf près W itten

berg cl à Sinscn (Westphalie), par la Société « Wcslfalisch
Anhalti~chc Spl'eugstoff-Act icn Gcsellschaft », à Bel'lin ; 

13. Baclcnite, de la Com pagnie La Forci te, à Baelen-su r-Nèthe; 
14. Densitcs Il°' 1, 2 cl 3,]) cl H, de M. Emile Ghiaijonet, ingé-

nieur civil, à Ougrée; 
15 . Macari tc, d u même ; 

16. Yoncki tes Il°' 0, 1, 2 cl 3, de l\1°" Yonck, à Jambes ; 
17 . P crfori tes a°' I , Ir, HI et lV, de 111. le Chevalier von Dahmcn, 

fa briquées à la Poudrerie de Muidca (Hollande) ; 
18 . Wallonites n•• 1, 2, 3 el 4, de i\f. Victor Ansay, à Forêt-Trooz; 
'19. Détonitc, nouvel c.xplosifd'Ombrcl, de la Société J .-P . Gérard 

.cl Ci•, â Liêge; 

20. Ammon-Carbonil,de la Société« SprengstoffA.-G. Carbonil », 
à Hambourg; 

21. P ermoni lc, de la même Société; 

22. GIUckaùf A el E, de la Société « Sprengstoffwcrkc Glückaùf 
A.-G . '"à llambourg. 
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4• CLASSE. - Détonateur s. 

1. Détonateurs proprcmcntdits (capsules ,1 cl,·nam·t ) 1 1 · d · · ' J 1 e con ena nt cxc us1vemeut u luln11na tc de mercurn . ' . 
qu'en soit la pro• enance); pu1 ou chlora te (q nclle 

2. Détonateurs spéciaux A et B de 1 S .. . 
Carbonit » a Rambou r<> · ' a ocietc « Spr·engstofl'.\.. ·G., 

' "" 3. Pétards de chemins de fe r auti·~s · . · ' ~ que ceux classés · 1 
muo1t1oos de s~reté .(voir Q• classe, n• 1 i ) ; parm i es 

4. Amorces eleclr1ques a vec détonateur 1 1 ,. . 
) 

. . ' , a li 1quees par -
a La Soc1éte Nobcl's Explosi,·cs C• I .i ,1 GI -

) 
_, , < asgo'v · 

b ~1. Ghinijonct, ingéuieur , à Ou"i'ée · ' 
c) La Société « The Elcct1·ic Blastii7g A ~para tus C• » , . . 

(Aogleter~c) .<~~orc,<~,s à haute et basse tension) ; . <l C111ùerlord 
d J La Soc1etc « l he Patent l·:lcctl'ic Shot Pi rio 

0 
• 

field; g C », a Chester-

c) La Société « Fabrik 8 1ektl'i~chci· 7.Undrr , C 
t 0 - s· . - », •1 olo" nc (al ypes 1·10n, 1r1 us, \ n lcaio el Vénus) ; o 11orcrs 

f) i\1. R. Lin ke, à Spanda u (à haute et a b t -
) L S · · · f . • asse cns1oa) . 

g a oc1etc raaça1sc des muni tions :1 Paris ( ' 
et de q uan tité) ; ·' ' anioi·res de tcnsiou 

h) La Société anony me cl ' Explosifs t 1 p c cc. rodui t. chi 1niq ucs, . 
Par is (amorces a ba~se tc n~ion) ; a 

i) La Société « Brnsb<'rg-er l•'ab1·i k Fic+ t i·isclin . , 1. 
J , ' · ~1 " 1nC'nzlinde · 
~cnsbrrg (à ha ute cl à ba~~" prcssiou); · 1· '» a 
J) .\DL Marcel (ian pilla t el <.; ic, it Paris · 
!:) La Soci<'· t<'• anonyme dC' Dy namit<• lj(' M· t . 

G · . · . " ag n(', a Matan-ne-1 
rancie (a ha ute et a basse trns1on). " a-

5• c1,Ass~; . - Artifices . 

1. Artifices de joie ; 

2. Artifice de signaux cxrmpts d'explosif"- hr isaats et d d 
<' étona- • 

le urs ; 
3 . Amorce" électriques sans dc'tonaten 1 .. 
4. Etoupilles a fri ction on à perc ussion ;

0 

5 . Bonbons ful minants ; 
li. Pois l'ul rn inants ; 
7. Amorc<'S po111· b1·i q11 rt~ ou pour ,jour>ts cl't•nl'anls. 

... 

.. 

/ 
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G• ci.ASSE. - Munitions de sûr eté. 

f . Cartouches de gue1·re m6talliq t1es (pour armes porlati>es) ; 
z. Cartouches métall iques pour ti 1· en blanc, chargées en poudre 

sans fumée et à balles en cellulodine (pour arJ11cs portaliYCs) ; 
3 . Cartot1 ches de chasse à clou ille rig ide ; 
4. . Cartouches dr 1·evoh·c1· et ca1'louches L?lobert à balle ou à 

plombs; 
5. Amorces (capwles chargées); 
ô. A:ppareils percutants (godets amorcés, broches amorcées) ; 
7 . Cai·touchcs it bla nc pour a rmes à feu portatives, à <!ouille 

r igide, pourv t1 qu 'elle" soient hermétiquement fermées par une ou 
plusieurs bou1·1·cs errantes, en fr utrc (•! astique, d'une épaisseur 
totale de 5 mill imètres a u moin~, ou l.Jicn que, ëtan t â doui lle métal
lique . clics soient fermées par nne ou plusieurs bonrres scrranlcs 
d' une épaisseur totale d'un mill imèt1·e au moi us el que l'étui métal
lique soit soigoeusen1cnt c1'li ur la bourre ; 

S. All umcu1·s de sùrcté Da vcy, Bickford cl Cie; 
9 . F usées de projectiles, pourn 1cs d'un disposi tif empêchant leur 

l'onctioaacmcut lorsqu'elles ne doiYcnt pas être uti lisées ; 
10. i\[êches dcsùrcté, non an1orcées. pour mi neurs ; 
1 f . Pétards ùc chemins de fe r des types Ii.ynoch, Jcnkins, Ludlow, 

chargés en poudre noi rr, pr<'•sentés pa1· l'Admin ist1·atiou des chemins 

de fer de I' l~tat belge. 

Remarques. - 1. Les douillrs Yidrs amorcées, pour cartouches Ùf' 

" lierre ou de cha se.sont con8idé·rfrs con1J11e marchandises ordinai1·es. 
" ·) JI csi entendu que les po udre~ chal'i;!'.•cs dans IPS cartouches pour 

-· · ' eu iJOrtati\'CS doi1·ca l (•t1·p J'<'con nucs officie lle ment. armes a ,, 
AnT. 2. Le présent arrêté abr?gc cel ui du 27 octobre 19?3, ain~i 

d 
.. J'S a rrêtés de rcconna1s8ancC' et de classement pris depuis 

que les n e .. . . 
cette date j usqn a ce.1ou1. 

G. F l\Al\COTTE. 

Bnu ::<ELT, ES, le 1" juin !OOG. 
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Mesurage du "travail de~ o u vriet·s 

(Loi du 30 Juillet 1901) 

Contrôle de la vérification des poids et mesures 

CIRCULAIRE 

a j)fllf. le.< l ngéniew·s en chef', Dircctczt?'S des mines 

Bruxelles, le 12 mars 190G . 

Jll0 1'SIEUR r.'l 1'oi-:1'1EUn EN c m :F, 

Anx tern1cs de l'article 2 de la loi du 30 j uillet 1001, les ins ti·u
me ntR de mesure légaux don t il est fa it usage pou!' mesurer ]p 

tra rnil des o uniel's en me de détermiae1· le u!' salai1·e, doiven t êli·e 
,·érifu"s el poinçonnés conformément a ux presc1'iptions de la loi d u 
1" octobre 1835. Le ~oin de veiller à l'exécu tion de celle loi est 
confié, en application d!' son a 1·ticle û, aux délég ués d 11 <;o uvcrnc
mcn l pou r l'inspection d u 'l'rarnil , coocul'l'em men t a vec les véi·ifi 
cateu rs des poid.< e t mc~u rcs. 

En vue de facili ter l'exercice de la mi sion dé,·oluc en cette 
quali té aux Ingén ie urs des mines, je crois utile de ,·ous adrcs.ci· lcs 
instructions sui va ntes: 

Le.service de la vérification des poids et mcsurrs <'Sl rêparti en 
dix-huit l'Csso rts di vi és en deux celions. 

Les opérat ions de la vérification s'exécutent pa1· les soins des 
vérificate ur:; des poid.s ~t mesul'cs alterna ti,·cmcnt les an nées pa ires 
da ns l'une dr ces sections et les an nées impa ires dans l'auli·c r . • . . .es 
poids et mesures, de mcme q ue les bascules se rvaot a JlCsei' 1 ..• 1 ._ . ) .. 1.. . es 'c 11 
cu le·~ (pon t a peser sont ve1·11c•s et po10Noné· tous Jns 1 

. . · ·· ceux ans, 
Ir~ ba~cules ord 111a1rcs tous les qua lI'c aos et le liai · 1 · ' ances a 11·as 
égaux to us les six a us. 

Les Dépu ta tions permaaentes des Con,eils provi nc· 1 · · . . . . . - 1aux t es1g nent 
charplC' an nec, les local1tcs ou doi t av!lir Jir u la v{ "fi t · · · 

' I 1 ICa 1011 Jl<' l'IO-

l 
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dique. Quant aux ma rques destinées it ;:ervil' d'empreinte au poinço11-
nage des appareils de mesure soumis à la véri fica ti on pfriodique, 
elles sont désignées tous les ans, pa 1· arl'ê té mioistéricl. 

La mal'(jLlC a pposée au cou1·s des opération · de ,·ér ification de 1005 
ét~ n t la lettre •.(iota) et sur les instruments de pesage le chiffre 03, 
il en ré ulle que les Ingénieurs des mines chaqj'és du contrôle de 
la vérification dans lcu1's districts respectif;:, au l'ont dès à p1·ésent à 
v6rifie1• s i les instru ments de mcsul'age et de pesage employés dans 
les sections Yisilées en 1905 po1' l<'nt: les poids <'l mesures. la mar
que 1. (iota); les bascules serva nt à peser les ,·éhiculcs (ponts à pese1·) 
Je chi ffre05; les autres bascules le chiffre 05 ou Io numéro 38 (celles 
poinçonuées en 190:3); le. balances à bras égaux le chifl'i·e 05 ou un 
numér o supé1·ieur à 36. 

En cc qui concerne les appa l'Cils de mesul'c e n usage dans les 
sections des 1·cssorts où les opérations de la vé1·ificatio11 périod ique 
doiventa,•oi1· lieu e n J90û, un al'l'été mi nistériel du 20octob1·e 1003 
a adopté pour sel'vir d'cmp1·einte a u poi n~onnage les ·ignes suivants : 
pour les poids et me-ures la lelll'C " (cappa) el le ch iffre 06 pour les 
instruments de pc.•agc. 

Le coalrole de la vé r ificatiou de cc.s ap[Jai·eils dan· les. cel ions des 
rcssol'tS précités ue peut lout<'J'o.i s'e ll"ccturr q ue postfric111·emcnl aux 
dates fixées pour celle v1"1·ificalion pa1· les Dê•pu tations JlCl'lnancn tes 
de Consei ls prov inciaux \"ons ll'onrnrcz ci-.ioin ts des exemplaires 
de rarrèté de la Députati on pe1·manente de la pro\"i ace désignant 
pour chacun des l'C.>sorts de vérification de votl'c a r rondissemen t, les 
localités, da tes cl hcu1·C's, oil il sel'a pl'océdé à la véri ficatiou 
périodique en -Jl)Oû. 

P our les annl-es ultéi'i<' 111·es, j e ,·ous fera i [Ja 1·venir en temps 
opportun un certain oomb1·c d"rxemplai res des a r1·élés concernant 
votre a1·1·oadisscment où vo us t1·011 vel'cz les instructions néce~saires 
pour le contrôle des opé1•ations de la vérification de l'année. 

Au cours de leurs visites, les Ingén ieu rs des mincsaul'ont soi n de 
s'assurer que les apparei ls d!' pesage ou de mesurage usités pou1· le 
règ lement du payement des salai res on l été régnliè1·cmenl Yérifiés ; 
clans la négative, il8 inv itci·out les cl ètc nteurs de ces appareils à se 
mettre e n règle dans le pl us bref déla i et à s'adresse!' à cette fin au 
véri ficateur des poids e t mesnl'CS de lr 11 1• re orl. 

Le tableau quej'auuexc• il la p ré~cntc circulai1·e porte l' indication 
des bul'eaux de v<"rification a uxrpiels l'<'Ssortissrnt les di tricts 

d' inspection des m ines. 
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Vous trouverez également ci~joints des exemplaires de l'arrêté de 
la Députa tion pe r manen te de la province relatif's â la vérificat ion 
de cette année. 

J e vous fais parvenir aussi une plaque portant les empreintes des 
poinçons appliq ués en i90G ur les i11st r umen ts de pesage et de 
mesurage. l ndépendammeut de la lettrez (cappa) et du n uméro QG 
dont il est q uestion pl us haut, celte plaque porte l'eniprein le du 
poinço n de re bu t .l de l'orme t riang ula irr et unifol'!11e pour tous les 
bu rea ux de v("·ification; seu le la lettre placée au dessous de la 
lettre R di fière par ressort. 

L e Minist1·c de I' l ndusl1·ie et du Travail, 

G. FRAJ'\CO'l"rn. 
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TABLEAU 

indiquant les bureaux de vérification des poids et mesures auxquels 

ressortissent les districts d'inspection des mines. 

Désic11atiou 

DES 

districts 

1..l'inspci.:tion 

des 

/\ l incs 

CO/\I POStT ION 

DES 

Districts d' inspection des Mines 

RESSORTS 
DE 

11érifica t iou 
·des 

Poids et :\lcsurcic 
auxquels 

ressortissent Je;; 
districts 

d'inspection des 
Mines 

1•• INSPECTION GÉNÉRALE DES MINES 

\ cr District Canton de Dour. r..tons 

hl. d'Antoing . Tournai 

2c District Canton de Boussu (s<tuf les communes i\lons 
de l lornu et de Quaregnon). 

Canton de Péruwelz. Tournai 

3c o:strict Cantons de Tournai, de Celles et de Tournai 
Templeuve . 

4c District Canton <le Pfnuragcs. Binche 

Id. de Qué,·aucamps. T ournai 

Ier District C:J.ntons J.c Boussu (commune de ~·Ions 
Quaregnon), de Lens et de Mons 
(communes de Ciply, ~les,·in 
ll yon , ~Ions, Nouvelles, Saint
Symphorien et Spiennes). 

2c District Canton de Boussu {commune de ~Ions 
llornu) 

Canton de Rœulx (communes de Binche 
Casteau. Gottignies, llœulx. Stré-
py, T hieu et T hieusies). 

Cantons de F lobecq. de Frasnes-lez- Tournai 
Buissenal et de Lessines . 

NO~IS 

ET 

ADRESSES 

des Vérificateurs 

des 

Poids et Mesures 

Aelbrecht, 
boui. Dolez , 104. 
Dumont, rue du 
Curé N .-Damc, 7 . 

Aclbrecht, 
boui. Dolez, 10-1. 
Dumont , rue du 
Curé .N.-Dame, 7. 

Dumont, rue du 
Curé N.-Darne, ï. 

Baguette. 
Grand'Ruc, 169. 

Dumont, rue du 
Curé N.-Damc, 7. 

Aelbreeht, 
boui. Dolez, 10-1. 

Aelbrecht, 
boui. Dolez. 104. 
Baguette, 
Grand' !lue, 169. 

Dumont, rue du 
Curé N.-Dame, 7. 
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COM POSIT ION 

J)ES 

Districts d'inspection des Mines 

RESSORTS 
DE 

JJél'ificalio11 
des 

Poids et Mesures 
;:iuxquels 

rcs,ortisscnt les 
districts 

dïns~~~.~~n des 

3• District Cantons d'Enf?hien, de Mons (com- ~I ons 
muncs de Cuesmes, Havr~. Mai-
sières. Nimy et Obourg). 

Canton de Rœulx (co mmunes de Saint- Binche 
Denis et Ville-s ur -Ila ine) . 

Canton d'Ath. Tournai 

.(e District Cantons d e Boussu (commune de Qua- ~ I ons 
regnon , ate lier:; clc la Soci<!1ê des 
Produits), de Chièvre~. de ~ ... tons 
(communes de Flénu, Ghlin et 
Jemappes). 

Canton de Leuze. Tournai 

Ier District Cantons de Binche (communes de Binche 
Binche, Buvrinnes . Epinois . 
Estinnes - au - i\'1om, IJaulchin . 
l.e\'t1l - Trahegnic s. Mont-Snintc-
Ge neviè,·c. i\lÛnt-Snintc-..-\ldcgondc, 
Ressaix . Vcllereillc· lc- Brayeux et 
\\'audret), de la Lo u\' ièrc (Co mmu
nes de La Louviè re et St- \ 'aast) , de 
R œulx (communes de Pi:ronncs
lez-Binche, Estinnes-au-Val e t Vel
lereille-le-Sec). 

2c District Cantons de Binche (co mmune de Binche 
Hnine - Saint- Pierre), de La Lou-
vière (mo i11s les co mmunes de 1.a 
Lou\'ii:rc et Saint-Vaast), de Rn~ulx 
(communes de Bous~oit . Brav 
M nu rage , /\1 ignnult et Villers ~ai1lt~ 
Ghislain). 

Canto n de Soignies (mt}ins les co rn- /\1 uns 
munes d'Ecaussines - d'F.nghicn, 
E caussi ncs-Lalaing , Bra ine - le -
Co mte, Hcnriporn, 1-lcnnuyi:rcs et 
Ronquières) 

NO~I S 

ADRESSES 

des Vé rificateurs 

d es 

Poids et Mesures 

Aelbrecht, 
boui. Dolez, 10-1. 

Baguette, 
Grand' Rue, 169. 

Dumont, rue du , 
Curé N.-Dame, 7. 

Aelbrecht, 
bo ui. Dolez. JO~ 

Dumont, rue du 
Curé N .- Dame, 7 

Baguette, 
Grand' Rue, IG9. 

Baguette, 
(.;rand'Rue, 160. 

Aelbrecht, 
boui. Dolez, 104. 

• 

"' Désignalioll .... . 
z ~ w 0 

- :=;; ;:: DES - w "' 
.~ ~ :'! districts ~ - -0 
~ 0 c: 
cn Z o d'inspection ·;;; ~ ·n 

•C,I a: " des 0 -t ~ 

" ~ l ines UJ :-
w "' 
0 

~· Distr ict 

~ 

~ 
1-
z 
(,J -... w 
(/) 

~ .j e District 
Q 
z 
0 
et 
c:: 
-<: 
u 
,;;, 

1er District 

1- 2• District 
z 
(,J 

2 
(,J .,., 
<fl 

ëi 
z 3• District 

0 
cL. 
c:: 
< . a .,,. 

4c District 
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RESSORTS NOMS 
l>E 

COMPOSIT ION l!:T 11é,.ijicatiou 
drs ADRESSES 

llES Poids et Mesures 
:rnxqucls des Vérificateurs 

Districts d' inspection des Mines rcssor1isscn1 les 
districts d es 

dïnspcc1i n des 
Mines Poids et Mesures 

Canton de Fontaine-l'Evêque (com- C harlero i Dargent, 
munc de F omaine-l'Evêque) r . de la Science,22 

l:antons de Binche (commune d"An- Binche Baguette, · 
dcrlues) . de Rœulx (co m nHrnc de G rand' R ue, 169. 
~I archc-Jez-Ecaussi nes). 

Canton de Soignies (communes Mons Aelbrecht, 
d' Ecaussines-<.r Enghien, Ecaussi- boui.Dolez, 104. 
ncs-Lalaing, Henripont et Ron-
quières). 

Canton <le Binche (communes de Car- Binche Baguette, 
niê rcs et Morlanwelz). Grand'Rue, 160. 

· Canton de Fontaine-l'Evêque (com- Charleroi Dargent, 
mu ne~ de Bellecourt, Chapelle-lez- r.de la Science,22 
Herlannont. Courcelles, Piéton, 
Souvret et Trazegn ies). 

Canto~1 de Soign ies (communes de ~t ons Aelbrecht, 
Bra111c-le-Comte et Hennuyères). boui. Do lez, 104. 

Canton de Fontaine-l'Evêque (com- Charleroi Dargent, 
muncs de Leernes, Landelies et r.de la Science,22 
Gontroux) . 

Canton de Chimay. Binc he Baguette, 
Grand'Rue, 169. 

Cnntons de Fo1~tain~-l'Evêquc (com- C harleroi Dargent, 
muncs d e f•orch1es-la- Marche et r de laScience.22 
~1 oncenu - sur - Sambre) , de Gosse-
lies (commune de Gosselies) et de 
Tintin. 

Cantons de Charleroi (Nord) (corn- Charlero i Dargent, 
munc d~ D~mp!·erny), de Jumet, r.de ln Science,22 
de Fonta111c-l E' cque (co mmune de 
/\1archicnne). 

Canton de Merbes-le-Château. Binche Baguette, 
Grand' Rue, 169. 

Cantons sud de Charleroi (communes Ch arlero i Dargent, 
d e ~larcinelle et de Mont-sur-Mar- r.dela Science,22 
chienne) . de romaine - l' Evèque 
(commune de Montig ny-le-Tilleul). 

Canton de Beaumo nt. Binch e Baguette, 
Grand'Rue, 169. 

1 
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Désignation 

DES 

districts 

d'inspection 

des 

~lincs 

}cr District 

2c District 

3e District 

.Je District 

A:'\:'\A T.ES DF.S )fl :'\ES DE n Er.r.1on: 

COMPOS ITION 
RESSORTS 

DE 
vérification ... 

• 

UE.S 

Districts d' inspection des Mines 

Pou1s et Me&urcs 
4uxqucb 

rusorttHcnt les 
districts 

dïrupect1 n des 
.\lînes 

Canton de Chtnelet (communes. Charleroi 
d'Acoz, Aiseau, 13outlioulx, Ger-
pinnes, Gougnies. Joncrc1. Pont 
de Loup. Presles, Roselies, Villers-
Poter ies et Couillet). 

Canton de Seneffe (communes de.: Fuyt- Binche 
lez-Seneffe, 13o is d ' Il aine. (;odar-
Yille, Gouy-lez-Piéton, La l lcstrc et 
Manage). 

Cantons nord de Chnrlcroi (commu- Charleroi 
ne~ de Gilh·, Lodelinsart c1 Mo mi
gny-sur-Sn!nbrc), de ~ossclic~. 

Canton de Seneffe (morns le=-- l'.Om· Binche 
muncs de ~ois <l' i-laine, Fan-le1.-
Senefîc, Godarville , Gouy.JC1.-Pié-
ton, La Mestre et M;.111~geJ . 

Cantons de Charleroi {l'illc de Char· Charleroi 
leroi) et de Gosselies (mo ins les 
communes de Gosselies. Ram .. art, 
Fleurus et Wangenies). 

Canton de Chittclct (communes de Charleroi 
Chàtclct, Châtelineau, Lambusart . 
Loverval, Farciennes Cl Piron-
champs). 

NO~IS 

cr 

ADR ESSES 

des Vérificateurs 

de,; 

Poid s et Mesures 

Dargent, 
r .dc la Scic11cc1 22 

Baguette, 
Grand'Ruc, IG(). 

Da rgent, 
r. dcla :;cicncc,22 

Baguette, 
GranJ'R ue, 169. 

Dargent, 
r.de la ~citncc,22 

Dargent, 
r .dc la Science,n 

Désiguation 

DES 

districts 

d'inspection 

des 

~lincs 

n ocn11'::'\TS ,\J))ll:'\!STIUTI FS 

COMPOS IT IO:-< 

OES 

Districts d' inspection des Mines 

RESSORTS 
Of.: 

11él"ijicntio11 
du 

Poids et :\lcsures 
:nu:qucb 

rc~~o1 t11'M~nt lt:s 

districts 
dïn:.pC'C'lion des 

:\11nc:s 

NOMS 

ET 

ADRESSES 

des Vérilicateurs 

des 

Poids et ~Icsurcs 

2"'' INSPECTION GÊNÉRALE DES MINES 
Jcr District Cantons d'Andcnnc, de C inev et de Namur 

Rochcfon de la pro vince de ~~lmur. 

.\rrondisscrncnt jucliciaîrc de ~ lnrchc Arlon 
de la proYinœ du Luxembourg. 

2c District Province de Namur: les c:rn1ons de Namur 
Gedinne Cl de Bc:utrai nn; la partie 
s ituée au nord de la Sambre et de la 
~leusc, à l"cxccption du camon 
d' Andcnnc; le cunton de Namur, 
non com pr ise la partie situêe entre 
la Sambre et la Mcu~e. 

Pro\'ince <lu Luxembourg: 11~1rron· Arlon 
disscment judiciaire de ~ euf~hàtcau. 

3• District Province de Namur. la pnnie com· Kamur 
prise entre la s~rn1brc èt la ~l eusc. 

} "r District 

2c District 

la partie du camon de l)inan~ 
si tuée sur la ri\'c droite de la 
~l cust:. 

P rodnce du Luxembo urg, arrondis- Arlon 
semcnt 1udiciairc d'A rlon. 

Cantons judiciaire~ de H uy (moins Liégc 
l~s commu!~es de Amay , Ben-Ahin, 
I• umal et \ inalmont). de Nandr in 
(moins les communes de C:omblain~ 
au-Pont, Co ml>l;lin-Fairon Elle· 
mellc, Hamoir et Ouffet). ' 

Canto ns j"udiciaircs ci'A \'enncs Liégc 
Héron, chay- Bodcgnéc, llu:· 
(~ommunes. d'Amay . Ben-Ahin-, 
h tmal et Vmalmont). de ll ollogne
aux-P1crrcs (communes d '.\ wirs 
Chokier, Engis, Flémal1e-Grandc' 
F léma llc-l lame, Gleixhe:, Ho rion,' 
J emeppc et ,\Jons). 

Dubois, 
rue de lï ndcpcn

dancc, 4 . 
Moulart, 

rue tic Choppack, 7 

Dubois, 
rue de l' i ndépen

dance,~ -

Moulart, 
rue de Choppack, 7 

E. Dubois, 
rue der 1 ndépcn

dance, ·l . 

Moulart, 
rue de Choppack ,7. 

Doulrepont, 
rue Louvrcx , 121 

Doutrepont, 
rue Louvrcx, 121 
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Désig11atio11 
DES 

districts 
dïnspcction 

des 

Mines 

3" Distr ict 

Jar District 

zo District 

3., District 

I er District 

211 Dis1r ict 

:Je District 

AN:"Aî.ES DES W:\ES DE BELGIQUE 

CO~I POSITIO:\ 

nr::s 

Districts d'inspection des Mines 

Cnntons judicinire!' de Lnndcn , de 
\ Vnremmc et de 1-lollognc-:lux
Pierres (moins les communes 
d'Awirs 

1 
Chokier, Engis. F lémulle

G rande. Flém <1lle-llaute, Gleixhe. 
Ho rion,· J cmeppc et ~ I ons), de 
Ferriè:rcs et de Na nd r in (communes 
de Comblai n-au-Pont, Comblain
Fairon1 Ellemelle, Hamoi r et 
Ouffet. 

Vi lle de l.iégc (ri\'e dro ite de Io 
r-.t cu:-:c). co111mu11cs d e Brc~suux, 
G rivegnée. Angleur. Tilleur et 
Saint-Nicolas. 

\ïllc de Liégc (rh·e gauche de la 
Meuse), communes de Jupille, Ans 
et Clain. 

Canton de Fexhe-Slins et les commu
nes de Jf crs1al e1 Vottem. 

Cantons de Seraing et de L OU \ 'C:f;i1C7.. 

Canions de IJalhcm, de Fléron , <le 
Herstal (commune de \ Vandre). 

Cantons de l-l cn ·e, d'Aubcl. de Dison . 

Cantons de Ver\'icrs, de Li mbourg, 
de Spa e1 de Sta1·clo1. 

Province de Limbourg . 

RESSORTS 
DE 

vérificnliou . ., 
Poi tl11 et ~1c~urcs 

auxquels 
r c!l!IOl IÎ~scnt Ica 

districts 
d'inl'pcction des 

~lin es 

Liège 

Liège 

Liêge 

l.iégc 

Liégc 

Liège 

Verviers 

Verviers 

Hasse il 

NOMS 

ET 

AORESSES 

des V6rificateurs 
des 

Poids et l\lcsurcs 

Doutrepont, 
rue Louvrcx, 121 

Doutre pont, 
r ue Lo uvrcx, 121 

Doutre pont, 
rue l.OU\TCX, 121 

Doutrcpont, 
rue Louq·cx, 121 

Doutrepont, 
rue LOU\'rcx, 12 1 

Doutrcpont, 
rue Louvrcx, 12 1 

Thcwis, 
~1vcnuc de ~pa,·17. 

Thewis, 
a1·en11e de Spa,47. 

Dewacy, 
r .ùe ~laestricht.5i . 

RÉPARATION DES DO)IMAGES 

RESULTANT DES 

ACCIDENTS DU TRA V AIL 

LOI du 31 mars 1906 approuvant la Convention 
relative à la réparation des dommages résultant 
des accidents du travail, conclue le 21février1906 

entre la Belgique et la France. 

LEOPOLD II, Ror DES BELGES, 

A tous présents et a venir, SALUT. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qm 
suil: 

Article unique . - La Convent ion relative a la réparation 
des dommages résultant des acciden ts du travail, conclue 
le 21 février 1906 entre la Belgique et la F rance, sortira 
son plein et enlier effet. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit 
revètue du sceau de l'Etat et publiée par le Moniteur. 

Donné à Villefranche-sur-Mer, le 31 mars 1906. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Minist1·e des Affafres etmngéi'es, 

FAVEREAU. 

L e Minist1·c cle l' Jnclusll·ie et cln Travail, 

FR,\NCOTTE. 

Vu et scellé dL1 sceau de l'Etat 
Le 1Vlinistre cle la Justice, 

J.VAN DEN HEUVEL 
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CONVENTION 

Sa Majes té le Roi de> Belges r t ;c Président de la République Fran
çaise, égalcn1cnt animt'1s du ùêsir d'assurcl' â leurs nationaux 
1·cspectifs le bénéfice réciprorp1 c de la lég islation c o vigueur sui· la 
répa ration des dommages rés ulta nt des accidents d u t1·a,·a il , out 
résolu de conclure , à cet effet, une• conveotion et out nommé pour 
Le urs Plénipotentiaires, sa \•oi1· : 

Sa ~Iajesté le Ro i des Belf(CS : 

i\I. Alfred Lcghait, Son Etl\'O.)"é Extraordinaire et .\l inistre 
Plén ipote ntia ire pres le Président de la Hépublique Française, el 

Le Président de la Hépubliquc Fran~aisc: : 

i\I. Maurice Rouvic1'. Sénateur. P1·1•E idcn t du Conseil , i\Jinistrcdes 
Affaires Etrangères. 

L esquels , après s'ëtrn comm11nirp1(• lcur·s plein~ pou m irs trou,·és 
en bonne et duc forme, sont co11ven11s dt•s a1-Licl<'s s uivants : 

ARTICLE PREMIEn. 

Les sujets belg<'s vict ime d'accid!'nls de t ravail e n P' rance , ainsi 
que leu1·s ayants-droil , S<'ront :1dmis arr hé nrfi ce des indemnités et 
des garanties attri buées aux c iLOj"C'llS francais par la législa tion e n 
vig ue ur su i· les re. ponsahililc"s de;; accidrnts du trava il. 

Pat· rrciprocité. lrs cito,Yens fra nçais vi climes d'accidents du 
t ravail e n Belg ique. ainRi que IC'nrR ayants droit. seront admis au 
bénéfice des indemnités cl des ga1·an tie~ attribuées aux sujets belges par 
ta Jr g islation en vig ueur sur la 1·\·paration des domm:1ges résul tant 
des accidents du travail. 

ARTICtE 2. 

fi sera t outefois fait rxcrption il crltc 1·èglr lo rsqu ' il R'ag i1·a de 
personnes détachée~ il tilrc lf'mporai re rt occupfrs drpu i~ moins de 
s ix mois sur le tcrrit.i it'<' cl<' crlrri des d<' ux Etat" contt·aclants oû 
l'acc idrnl est survenu. mais fa i~ant pa1ti<' d' u " " c nt rrprisc (•tabli e sur 
le territoir e de l'autre Eta l. llan~ Cf' cas. lrs int1"1'C>>sés n·aui·ont droit 
qu'aux indemnités et gara ntie~ p1·1"\'ttr'" parla légiRla tion de cr de rni<'r 
Etat. 

JI en sera de même po u 1· les prrson nes attachées a des entreprises 
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de t ra nsports et occupées de façon in termittente, même habituelle , 
dans le pays autre que celui où les ent reprises ont leur s iège. 

AnTICI. E 3 . 

Les exemptio11s prononcée en matière de timbre, de g rcfll· cl 
d'enrcgis tremenl et la déliHancc t;'t·atu itc s tipulée pa r la légis!ation 
bel"'e sur les accidents du t1·avail soul éll'ndues aux actes, certi fica ts 
cl d

0

ocumcn ls visés pa1· celle légiRlation qui seront passés ou dt•lincs 
a ux fins d'exécution de la lo i française. 

Réciproquement. les exemptions prououcécs cl la dél iYl'a ncc t;' t'a
Luitc s tipu lée par la législation française soul étendues aux actes , 
cer tificats e l documents vise· pa 1· celle lég islatiou qui seron t passés ou 
délivrés aux fins d'exécution de la loi belge. 

Al\T!CLE 4. 

Les autorités br lgc; et fran ~aises ~e prête ront mutuellemen t leurs 
bons ol11ccs e n \"UC de facilitc1· de part et d'au tr·c l'exécution des loi:< 
relat ives aux acciden ts du travail. 

AnTICLE 5. 

La présente Con,·ention sera ratifiée et les ratifications Rcront 
échangées à Paris le plus lôt poss ible . 

Elle cn t rnra en vig uc u1· en lklë i•1ue rt en France un mois aprils 
qu'elle a ura été publiée dans les deux pays, suh·anl les fo rme' 
prescrites par leur it•gis lation rcspcctivl'. 

Elle demeurera obliga toire jusqu'à l'cxpi1·at ion d' une annt'·c a 
pa rtir du jour où l'une ou l'autre des Pa1·tics con lractanles l'au ra 
dénoncée. 

En foi de quoi lrs Plé nipotentiaires respecti fs ont igné la présente 
Convention cl y ont apposé leurs cachets. 

Fait en double cxcmplai1•c , à Paris, le 21 fénicr HJ06. 

(L . S.) A. LEGllAIT. 
(L. S. ) Rouv1ER. 

L'échange des ratificat ions a eu lie u à Paris , le 7 j uin 1906. 

Ce rtifié par le 1•crêtairc gênerai d u Mi nistè1·c 

des Affaires êtraogères, 

Chcv' VA!\ DER ELST. 



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES 

CHAMBRE DE REPRÉ RN'l'AN'l'S 

1 · Proposition de loi r églementant la durée du travail 
et le travail de nuit ; 

2• Proposition de loi sur la limitation de la durée du 
travail (1). 

RAPPORT 
FAIT , AU r;m1 Dr. LA com11ss1ox (2), PAR M. ~IABI LLE. 

i\[essicw·s, 

L<' 12 fônier 1 95, M. Ilr ll<'pullc dÎ'Ycloppa devant la Chambr<• 
unr proposition de loi sur la limitation de la 1l111·fr du tr;wail, sur le 
t1·avail dr nuit et sur Ir travail du dimancht•. Cl'll<' propositioa était 
sig oêC' pa 1· ~Dl. dr · Broqu1•,·ille, Jans r o , ;\Jouss<'I, lluyshauwer et 
Laulers . 

L<• :?G f{•y1•ipr suivant, ~!. Bcrt1·and 1wés<'nla les d1hrloppcmcnts 
d'une propos ition dl' loi sur le mènll' ol~jPl. Eli<· po1·tait les signatures 
dr l\'!;\I. Bc1'lr;111d. Ansr <'ll' , lll'nis, Vandc•1·,·pldt'. A. Da<•ns et Théodor. 

C1•s d1•ux p1•opositions ll'udai<'nl au rnèrn1• hul: limiter la ùuréC' ùu 
travail dC' l'ouHier adulte, inlt•rdi1·r li' traYail dl' nuit cl assu rer à 
1'011\'l'ir1· un Jour dr rc•po~ par ~cmainc. Ell<'s diffél'aient pa1· ll's 
moyrns proposés pour allrindrc cc but. 

~[. Jlr llcpullc propo~ait de di•créte1· lêgislativen1cnt quelques 
principes. lai$;ant au JlOll\Oil' exécutif le soin d' édicter les n1csu1·1·~ 
d'application. Cetti• ri"glPnwntation ne concrruai t d'a illeurs <JUC IPs 
indu~lr ic t"numérét•s â l'al'Licle !•• de la loi du la décrmhrr 1889, 

( t) Propo<itinnsde toi. 11• 8 1 c1 l !l;; (sc._ion de J!)OO-l!lOI). 
f2) La Commi,.~iou étail coinpo::iée dë MM. \'":-; Î.\t;\\'r:-.:m nr.11, président, 
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r(•latiY<' au travail ùcs femmes, des adolescents et des enfants dans 
les élahl isscments industriels. 

Celle proposition donnait au Roi le pou,·oir de déterminer la d 1'.1·1"~ 
maxima de la journée de trarnil des ounil'I'S des deux sexes, a111~1 

que les in tcnallcs de repos jugés nécC'ssaircs. 
Le trarnil de uuil r l Ir t1·avail du <lirna11chc é taient iule1·ùils cl la 

toi dp,·ail fixer lt• Lemps dujou1· et de la nuit. 
Daas cc système, drs arrêtés royaux, dispo~anl par rnie de mr~111·r 

générale pou1· chaque iuduslriC'. pouvaient accordP1' dl'S di~pru:;l's 

n'ayantjamais qu' un caractilrc cxcepLiounol 1•l le111porairc. 
Pour exercer IPs attributions cou fiées au pou mir exécutif. Ir Hoi 

derait prcml1·c l'avis dr certaines autOJ·ités et de divers cousrils 
compétents . 

Les conlraw•ntions , les poursuites , les peines cl lr s prescriptions 
étai1•nl réglërs par la loi du 13 déccmbrr 1889. 

En somme, 011 ,·uc d1• maintenir uoc cc1·tainc• unité daas la législn
tion, ;\l. Hrllcpullc proposnit de souml'llre Il• travail dl's 011nit•1·s 
ad ultes il un régi ml' analogue a celui qu'organisr, pour l!'s pc1·sonnrs 
protég•"l'S, la loi dr 18 '9. 

M. BPrt1·and s'appliquait plutôt il u1H' réglementation lé;::islati,·e 
cl l'élt·ndait, en dl'hors du champ d'action dt• la loi cle Ill 9. il Lou~ 

les atrlicrs et chauti1·1·s occupant plus de cinq Oll''l'ir rs . 
La du rée maxima dt• la Journée dt' tr.i)\·ail était fixé1• à dix hrurc -. 

mais l'llc était r ëùuilc a huit IH'urc~ pou1· les nuvril•1·s rt les r mployt'.•s 
dl's administration$ publiques. 

Cl'llt• du1·ér dt• ùix hl'u1·es pou,·ait litre 1·étlui le par arrèté royal 
pour les industries 1·cco1111urs dangcrruscs, insalubrrs 0~1 inc?m· 
uuid1'S. et pour lt•s indusll'il's compta nt un g 1·nml 11ombre d OU\T1crs 

inoccupés. 
Lajourn1"1• de Ira' ail dl'vait sr placer cntrl' G hl•urc.s du matin !'l 

î heu rc· du soit·. 
J..<• travail de nuit était ialt•1ilit , sauf dans les industries cxcl'pll"t's 

par anèt(· 1·oyal. . . 
La propo~ilion d1• loi délPrminait égalrn ientdans quelles coud1t1on~ 

drs displ'nscs pouvai1•11t pc1·mcttrc dl' prolon:zc1· 1' xceptionoclll'nWnl 
li•s hru 1'PS dt• tra,·ail ; 1'111• dél'r ndail aux patrons de fai re t ra\'aill1•1· 
h« OU \Ti!'l'S pins dl' Ri X jour~ Sii !' ~t')lt ; C' lil' I!'U r imposait J' ohlig-aliOtl 
il'accordl'r aux onrl'il't's Ir t1•mps n<"cPssait·<• pour Ir n•pa an miliPu 
ilr la jou rnée . et d1• nwll1·1• à lt•ur di:<posilion ÙI'' locaux con\'enables, 

hors des salles ùe travail. 



876 ANNALES DES ~mms DE BELGI QUÈ 

Des peines sé,·èr es étaient éd ictées contre les conl1·evenants. 
Ces deux p1·opos ilions de loi furent examinées eu même tem ps par 

les sections, qui constituèrent une seule section centrale. 
La majorité de ses mpmbrcs donna ses p1'cfé1·ences au systè111e de 

M. Hcllrputte, rt le rapport de M. Van Cauwenberg, déposé dans la 
séance du 23 ,janYier 1800, conclut â l'adopt ion de la proposition dP 

Iï1onorable député de i\laeseyck. 
La dissolution des Chambres de 1000 fi t di sparaître de l'ordre du 

jour ces deux propositions de loi. . 
Elles furen t 1·eproduites, celle de l\L Bc1·tri!nd dans la seaoce du 

3 fcvrier 1901, celle de i\l. Hellcpulle ùaus la séance du J2juin 

s uivant. 
i\la is, depuis lors, l'iniliatiYe p'.u·lementairc s'cxe 1:ça de nouveau 

par le ùépôl de propositions r elative. au re pos ùu d1manch<". H.cn
,·oyées a l'examen de notre Scc~101~ centrale,. t1·ansfo1·mee en 
Commissioll spéciale , <'lies furent 1 ob_iet de plns1cu1·s rapports de 
M. Van Cauweobc i·gh L'l dPYin1·1•nt final ement la loi du :W juil-

let 1005. 
Les propositions primitiYCS de 1\1. Be1-trand cl dr i\L. H~llepulle se 

représentaient donc à notre examL' ll , allégé<·~ tir~ cet ob.Jel 1~p~rtant, 
et lorsque, dans la séance du 21 déc<" mbre 1000, la Co1~1m1 s~ 1 o n en 
r eprit l'étude, clic continua a i\l. Van Canwt'nbPrg h les_ lonct101~s dP 
rapporteur. J~n •uc d'arri\'(' J' p romptcnwnt il u nt' ~olut1on prat1qu<', 

on décida de remettre a l'examen le rappol'l de 18\JG. 
C'(•St cc qui fut l'ait ûaus la séaacl' uu 11 jao ,· icr 1006. Ayant à SC 

pronoocc-1· e11t1·<· d<'ux ystè111es, la majo1·ité d1• la Commission adopta 
r<•lui d<' M. Hclh•pultc . déte rminée pa r h•s raison que mettait fort 
bien en lumièrl' M. Yan Cauwcnberg h dans son rapport substant iel. 
quïl fut in ,·ité à rcprodui1·p dans sa l'orme primiti,·c, an•c les s1•1ilcs 
mod ificati ons que nécessitait la promu lgation de la loi su r le repos du 
dimanche. 

Cette brsognc a isée c'est au sig nataire dr cc rapport qu'elle échut, 
lorsque i\l. \'an Cauwcnbcrgh eut exprimé le désir d'être düchargé 
de ses fonctions et , scion le désir de la Commission, c'est â ccllP Lâche 
qm' j t• lllL' suis borné, cc que l'ou constate ra facih•mC'al en consultant 
Je t1·a ,•ail soumis it la Chambre en J89U. 

Unr qu<'~t ion im1101·tau tr préalahlc attira a' ant tout l' allcntion de 
la Commission : la loi doit clic intervenir dans la réglementation d u 
travail dPs adulh·s? 

La Commission a pensé que l'in lc l'\·cation ùc Ja loi <'Sl légitime 
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pour empêcher qu'on n'abuse du travail de l'ouvrier en lui imposant 

un labeur excessif. 
Sans doute la libe rté des conventions doit être respectée , mais c'est 

it la condition que la liberté d<'S pa1·lics con t1·actantcs soit égale de 
part nl d'au trr . Or , dans notre orga nisation sociale , l'ouvr ier est 
encore trop abandonué à lui-mémc, t rop isolé pou r pou ,·oi1· d iscuter 
eu plciue libcl'lé les conditions de sou tl'a rni l ; en général, les chcfti 
d'indusll'ic et les pat1·ons peuYcnt dictc1· lc u1·s couditions que roun·ie1· 
doit accepte!' pour pouvoir se procu1·cr les moycus d'existcuce pour 
lui et sa famille : il ne pourrait les 1·(\jeter sans se condamner â la 
misèl'C, lui et les sicus . 

Les parties contractantes ne sont donc pas dans une situation 
d'égalit<'.._ Le moyen le plus opportu n pou r faire dispa raitre rPltn 
inéga lill; est , sans contredi t , l'organ i: a t ion corporaliYc, mais la loi 
su r les 1·éunio11s p1·ofcssionnelles ne semble pas proclu i1·p les 1·ésulta ls 
qu 'on en espérait. 

Faut-il donc ajourner indéfiniment le remède à un mal qu' il 
importe de faire dispa1·ait1·e ? 

Vot1·e Commis ion ne l'a poi nt pensé C'l elle a aLlmi la nécessité de 
Iïntervcnlion législati,·c po11 1· protéger l'oun icr contre to nte 
exigence d'un lrnvail excessif'. t~ llc a .inf;'é qu' il u'_y a 'ail plus lieu de 
s'arrête r aux objections faites â l'i nten ·entiou de la loi, puisqu'après 
d<' longs Lh"bats sur cr point, lors de la discussion dr la loi sur le 
rrpo· du dimanche, la Législature est cn t1·éc franchement dans la 
,-oie de lïntl'1-vC'ntionoismc. 

Les abus d'un t rava il cxc<'ssif, <'Xcédanl les forces de l'ouvrier rt 
les 1"1111i aat pré111atu1·t:·mc11t se man ifesten t encore de deux manièrl's : 

1° l~n J'ast1·l'ig naul it n a t1·aYail de n uit plus fa tigant cl plus 
exténuant que• le trarn il de j our; 

2' En le s urmenant par un labeur prolongé durant un nombre 
excessif d'heures de travai l. · 

Les deux propositions de loi ont toutes deux pour bu t d'interdire, 
aussi corn plètcmcol que possible, le travail de nuit et de restre indre 
les heures de tr avai l daos des limites ra ison nables. 

La loi doit-elle régler les détails de cette nouvelle organisation , 
comme le propose i\L Bertrand ? Doit-clic , au contraire, comme le 
pense i\L Hl'llcpulle , po. cr certa ines règles générales cl abandonner 
l'orga nisation des détails au pou voir exécu tif ? 

'!'clic étai t la question que la Commission avait à résoudre. 
E n se liHanl â l'examen détaillé de la proposition dc l\1. Bertrand, 
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elle acqui t la conviction que la mi~e it cx1'•culion cl' une telle loi ne 
saurait $C fai1·c sans pro,·oquer une v1\rilablc dé~orgaoisation <lu 
tranil cl san nuire autant aux travailleur~ qu'aux industriels. 

En effet. imposer sans lran<ilion aucune cl d'une fai;on absolue la 
journée <le huit heures. roui• toutes les in<lustl'Îcs exercées par les 
pouvoir- publics. !'t <le dix heur!'s pour toutes l!'s industries énumé· 
1-écs à la loi de 188() et pour tous les atcl ic1·.- occupant plus de cinq 
ouvriers; limite1· la journt'•!.' dl' tra1·ail , c•ntrc Ci hrurcs du mali n et 
7 heures <lu soir, même pour les industries ~·exerçant en plei n air, 
sans arnin'•ga1·<l ni au d<'t)l'è dP fatig ue p1 11 :: ou moins t)rand ré~ul 
la nt du Ira mil i111po~(', ni aux ~ai•o11 s ur ra 11 n(•c, cc se1•a1l occa 1011-
oer dans Ir,: cood itious aclu!.'lle8 du tra1·a il unc 1·t'•volution complète 
et immédiate. 

Quelque dt!sirablcs que puai;,ent <'C' l'laincs n'.fom1cs, encore est-i l 
nécC's~:iirc uc les int1·odui1·c a1·ec circon>µcction, pour ne pas nuir!.' 
aux ouVl'iers sous p1·étexh• tic Il'~ p1·ot(•g!.'1'. • 

li a paru préférable â la Commission cle rnir posl'r l<'gislath·cmcnt 
certains principe~ généraux et d'en aba11don1wr l'organisation au 
pouYoir exécutif. 

Le pou1·oir exécutif l'4 plus a même <lUC le pouvoir législatif de 
donner 11 al' solution à cc~ points de détail, pour le l'èglcmcnt desquels 
il faut se méfier dPs théories cl des ~ystèmcs pi·!'.•conçus cl s'appliquer 
sur tout à l'(•tudc des fait . 

Lt>s rëglcments p;én"·1·aux se plient mic> ux aux nécessités du fait; 
ils p1•uveut êll·c modifü•~. (•l!'ndus ou rcsti·c>ints , s 11 i,·ant lrs situations 
et les circonstancPs dift(•rpnl<>s, à l ' in vci·~p <lr la lo i qui est stable cl 
peut plus ùifficilcmeot être modifü"c suh·ant le. hc>soins et les 
événements . 

La J3Plgiquc a, d<'puis 1·inp;t an~. l'ai t unr rcuvrc de lé~i slati on 
sociale impo1'lan te; Pile l'a accomplie avrc un <>rand esprit d'initiative 
mais au~si a1·rc prudrocc, en adaptant crt7c 1,1<>islalion aux fai ts 
rclc1és lJar une coqu~t<' rt>mar1111ablem!'nt oq:~ani~~e et conduite. 

L!'s eau~!'> d u 'mcces dans le pas~é doiven t nous sen ·ir d'instruction 
pou r l'aH'uir. Chaq,;cons le pou 1·oi1· cxfoutif de rechercher les abus, 
et donnon~-1 u i les arnws m•cr~-ai rcs pour les r(•primer et amél iorcr le 
sort de r ou vricr. 

La ?•1m'.11i.-s i~11 a. pcnst• qu~ la ~1·opo~it ioa de loi de l\I. J!cllcpulle 
donua1l sal1slact1 on a tous le~ intôruts l c'·~itimcs. 

L'article 1" soumet au régime de· la loi les i11uuslrics énumérées à 
l'ar ticle l " de la loi du l:.l décembre 18!fü, concernant le travail des 

,. 
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femmes, des adolescent- et des enfants dans les établissements indus

triels. 
Cetle disposition tencl il (•tahlir une crrtainr unité dans la législa-

tion cl la majorité de la Commission n'a pas cru pou1·oir étendre 
plus' loin le régime de la loi; il est désirable que le nouveau régime 
entre peu â peu dans les mœurs cl qu' il ~oit appliqué aux ind ust ries 
les plus importante~ . Si son application offre de bons r (•rnltats, il sera 
toujo11 1·s poosihle d'(•tt>ncl l'C son n"gimc Pl Cl'lui dr la loi dn 13 d~ccm
hrr 1880 ù des induslries d'une importa nce moindre. 

L'article 2 prrmct au Roi dr détl'rmincr la durée maxima de la 
journée de travail drs 011nir1·~ des deux sexes, ainsi qur des inte1:
valles dr repos qui leur sont nt'.•ce,:::ai1·<·~. !,'a rticle 0 rè[!'le les condi
tions dans lcsqucll<•s le pouvoir rx(•r utif pou1·1·a remplir celle fonction 

importante. 
L'article :.i interdi t Il.' trarnil de nuit. Il dHcrmine cc qu'il faul, au 

point de vue de l'applica tion de la lo i, considérer comme la nui.t : -'~ 
tcmp entre 9 heur!'~ du <oi1· !'l :J lwurrs du matin. Le nombre hm1te 
des heures de trav~i l de la jou rn1\c drYr<_I donc se placer entre 5 hcurcs 
du matin et() IH'Ul'<'S du soi1·: cr qui é1·idt>mmcn t, oïmpliquc nulle
ment que le tram il puis~r être d'u ne durc'·e de <cizr heures. 

Un arrété royal pou!'l'a anlol'Îsc1· le t1·avail de nuit dans des cas 
exceptionnels, mais jamai~ les heures de travail de nuit ne pourronl 
être cnmult;C'5 avec lt•$ hr 11 1·rs dc L1·ayail de la journée. Aucune auto
risation de tra1·aill1•r la nuit ne• pr ut êt rr accorMc aux femme·. 

L'article :.> statue que les a1·rt!tés royaux dispo eront par voie de 
mesu rc génr ralc pou 1· chaq 11 r i ncl u~t 1·ic. r t 1·ègle la procéd111·c il H l i vrc 
pour les dispenses Pxcepl ionurllcs rt temporaires . . 

L'art iclcO indique les autorill;~ appelét•s à donner leur avis sur la 
limi tation des hc111·c•s dr t1·a1·ail. 

Le pouvoi1· de limitc1· le~ hcu1·es d<' trarnil est une pr(·ro~ati,·c 
impo!'lanle, l'abus qu'on Pu fera it pou1·1·ail ruiner lï ndu:;tl'Ïc d'une 
part, el d'autre part. pril'CI' 1'?11v1•icr d'1111 salai re r~munél'alc111· . . 

Le Gou vc1'n!'nwnt. a1·anl de , 1at 11c1·, clrn·a donc~ cnto111·r1· clrs ans 
des autol'il<'» compl·tcn tr~; la proposition dP loi indiquc> comme !clic~: 
les Con~cils de l '1 11d 11~tl'Îc ct dn '1'1·ayail. l1•s J>(•pulations permanentes, 
le Conseil supériP111· du lra1·a il rt le Conseil sup1•1·ieu1· d'hyl!iene 

publique. 
Les arrêt<-~ à intrn·cni1· ~c1·ont puhlic'·~ au Jlrmittw·. 
L'article 7 1·r11CI appli1·ahlr i• la pl'oposition dC' loi rc1'lainl's di~po~i

t ions de la loi prfrapprléc du t:l d(•c1•111brr 1 ~80, eu ce qui concerne 
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l'affichage, daas les ateliers, de la loi cl des règlements gcaéraux pris 
ca vue de son exécution; la surveillance à établir pour leUI' exécu
tion; les péaalitcs ; la responsabilité civile des patrons ; l'admission . 
drs circonstances attcnuantcs cl la prescription de l'action publique. 

Toutt>s ces dispositions ont été admises par la Commission. Ou a 
pensé qu'il était préf'érahlc de mettre en harmonie les dispositions de 
deux lois similaires, cl l'on a ,jugé inutile de recouri1· à des pénalités 
exagérées ou de trop prolonger le délai de la prescr iption. 

L'ensemble des dispositions constituant la proposition de M. Helle
puttc a été volé à l 'unaaimité des membres de la Commission, sauf 
u ne abstention. 

Le membre qui s'est abstenu était éga lement favorable à la régle
mentation, mais il ctait pa1·tisan d'une réglementation plus complète 
et par voie législative. 

La Commission a donc l'honneur de p1·opose1· à la Chambre 
l'adoption de la propo5ition de :\I. l!ellcpullt> sur la limitation de 
heures de tr avail. 

Le President, L e R appo;·tew-, 

Li'.:o:-i :\IABILLE. J. V,\N CAUWENBERGH. 

TEXTE PROPOS!;; PAR LA COMMISSION 

An'l'ICLJ" PR~;mEn. - Sont soumises au régime de la présente loi 
les indust1·i cs énumérées a l'artic•lc ;wcmicr de la loi du 13 déccm~ 
bre 1880 concernant le travail des femme~. des adolescents cl des 
cnfaol dans les élablisscmeats industriels. 

ART. 2. - Le Roi peul , de la manière p1'c, crite par l'a1·ticlc 6 de la 
pr1"senl<.' loi , déterminer la du rée maxima de lajou1·néc dc travail d!ls 
ouvrit>rs des deux sexe", ain i que les in tcrvallrs de repos qui leur 
sont nécessaires. 

AnT. 3. - La journée de travail c~t comprise entre 5 heures du 
matin el 0 heure~ du soi 1" Le l1•a,·ai l de nuit est intel'(lit. 

,\111., 4. - Les indw<tl'ie~ C[lli, par lr•111· natul'c ou d . . 
1
. . . . . . . . par l'S mot1 s 

d uld1lu publique, rx1p;cnl un travail continu scroiil · . . . . . exccptces par 
arrête royal des d1spos1t1ons de 1 article 3. 

... 
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J ,à où le travail de nuit sc1·a autorisé, le nombre total d'heures de 
travail par semaine ne pourra dépasser le aomb1·e total par semaine 
des heures de travail de.jour. 

L'autorisation de faire lravaillc1· pendant la nuit ne pourra être 
accordée pour les femmes. 

ART. 5. - Les a rrêtés royaux disposeront par voie de mesure 
générale pour chaque industrie. 

Il po111·ra être accorde, par al'l'êté royal, des dérogations indivi
duelles aux chefs d'industl'Îc , paL1·0 11s ou gé1·an ts, mais sculcmcnl à 
titre exceptionnel et temporaire, cl pour des motifs indiqués dans 
l'arrêté. 

En cas de chômage résultan t de force majeure ou daus des circons
tances exccptioanclles, les gouverneurs pourrnnt cependant, sur le 
rapport de l'inspecteur du travail compétcut , autoriser des déroga
tions individuelles. mais pour 1111 moi· au plus. 

L'al'l'êté du gouvt>rucur cessera ses effets si, dans les dix j ou rs de 
Ja date, il n'est app1·11 uvü par le Mi nistre ayant dans se- att r ibutions 
la pol icc de l ï nd ustl'ic . 

r\RT. 6. - Pour excrce1· les all1·ibulions qui lui sont conférées par 
Jcs articles 2, 4 et 5, le Roi prendra l'avis : 

1° Des Conseils de l'industrie et du Travail 011 des sections de ces 
Conseils rep résentant les indu t1·ics, professions ou métiers en cause; 

zo De la Députation pe1·mancntc du Consei l provillcia l ; 
3° Du Conseil supé1·icur du travail; 
li• Du Conseil s11 péricu1· d'hygiène publique. 
Ils transmellronl leurs av is dans l e~ rlcux mois de la demande qui 

leur en 5cra l'aile ; à dHaut de quoi il sera passé outre. 
Une première consnllation de ces di,·c1·s collèges aura lieu de f'açon 

â cc que les ar1·èté~ royaux en exécution des articles 2, li cl 5, puissent 
êlrn pris endéans le déla i de trois annres à partir de la publ ication de 
la présente loi · 

Les arrêtés se1·ont publiés an Mo11itcw'. L<?urs prescri ptions, de 
même que les interdictions portées pa r la présente loi, u'enlreronl en 
vigueur qu'un aa ap1·ès la publ ication des dits arrêtés. 

r\RT. 7. -Les articles 11, 12, 13, 14, 15, 16, 18 et 19 de la loi du 
15 dcccmbrr 1880 sont applicablrs à la p1·é~cntc loi. 

ART. 8. - Tous les trois ans, Ir Gou ,·e1·ncment fe ra rapport aux 
Chambres sur l'exécution cl les effets de la présculc loi. 
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